
 

Comité technique 
Mandat 

 

GÉNÉRALITÉS 
 

1. Membres : 1 membre du personnel de Triathlon Canada, 1 conseiller technique (président)*, 1 
autre, 4 officiels techniques 
 

a. Défini�on de "autre" : un officiel technique ou un athlète de groupe d'âge actuellement 
inac�f. 

b. Critères concernant les quatre (4) officiels techniques : 
i. Maximum d'un (1) officiel technique par province 

ii. Chaque officiel technique doit être en règle avec sa province et avec Triathlon 
Canada. 

iii. L'égalité entre les hommes et les femmes, dans la mesure du possible 
iv. Cer�fica�on d'officiel technique provincial de niveau 2 (PTO2) avec deux ans 

d'expérience ou plus. 
v. Au moins un officiel technique représentant une province de l'est et un officiel 

technique représentant une province de l'ouest. 
vi. Rota�on entre les provinces 

 

*REMARQUE : en cas d'égalité des voix, le président les départage.  En cas de conflit d'intérêts sur un 
point par琀椀culier, le membre du comité s'excuse. 
 

2. Durée : Mandat de 4 ans appliqué aux "autres" et aux quatre officiels techniques*. 
 

a. Le mandat est renouvelable une fois. 
b. Pour les officiels techniques : le mandat n'est pas renouvelable jusqu'à ce qu'une 

rota�on complète entre les provinces soit effectuée. 
c. Si un officiel technique quite le comité au cours d'un mandat de quatre ans, sa province 

peut désigner un autre officiel technique pour le reste du mandat. 
 

*REMARQUE : pour le premier comité, deux officiels techniques auront un mandat de deux ans et deux 
officiels techniques auront un mandat de quatre ans afin d'assurer la con琀椀nuité tout en effectuant une 
rota琀椀on entre les provinces/régions. 
 

3. Responsabilités : 
 

a. Affecter des officiels techniques aux championnats na�onaux et aux Jeux du Canada. 
b. Désigner un chef d'équipe pour les événements interna�onaux au Canada. 
c. Faciliter le processus de nomina�on pour les Jeux interna�onaux. 
d. Faciliter la modifica�on et la mise en œuvre des règles. 
e. Superviser l'évalua�on et la forma�on des officiels techniques, y compris l'affecta�on 

des facilitateurs pour le cours d’officiel technique na�onal (NTO). 
f. Nommez l’officiel technique de l'année. 
g. Formuler des recommanda�ons sur le matériel et la rémunéra�on des officiels 

techniques. 
h. Superviser le programme de mentorat pour les officiels techniques. 
i. Faciliter les plaintes et les problèmes concernant les officiels techniques. 
j. Proposer des ar�cles pour le bulle�n d'informa�on technique officiel. 

 



 

NOTE : Pour les projets spéciaux, un expert peut être engagé, si nécessaire, sous réserve de l'approba琀椀on 
du directeur général.  Pour les discussions sur des sujets ayant des implica琀椀ons plus larges, un membre 
du conseil d'administra琀椀on peut être invité. 
 

4. Processus : Le comité relève du chef de la direc�on de Triathlon Canada 

 
FORMATION DES COMITÉS 
 

L'ordre dans lequel les provinces doivent être représentées par un responsable technique au sein du 
comité technique doit être déterminé avec soin dans le cadre d'un processus transparent et 
démocra�que pour toutes les par�es concernées. 
 

1. Premier comité technique : 
 

a. Un officiel technique de la province comptant le plus grand nombre de membres est 
nommé pour un mandat de deux ans. 

b. Un officiel technique issu de l'ancien groupe consulta�f technique (GCT) où toutes les 
provinces étaient représentées, avec une préférence pour un officiel technique ayant 
une expérience de délégué technique (DT), nommé pour un mandat de 4 ans. 

c. Un officiel technique u�lisant l'équilibre ouest/est et l'égalité des sexes à appliquer à 
l'ensemble du groupe des officiels techniques pour un mandat de deux ans. 

d. Un officiel technique u�lisant l'équilibre ouest/est et l'égalité des sexes à appliquer à 
l'ensemble du groupe des officiels techniques pour un mandat de 4 ans. 

 
2. Deuxième comité technique : 

 

a. Deux remplacements après deux (2) ans conformément à l'équilibre ouest/est et à 
l'égalité des sexes dans les deux provinces/régions restantes. 

b. Deux remplacements après quatre (4) ans conformément à l'équilibre ouest/est suivant 
la rota�on établie. 

 
3. Tous les comités suivants : 

 

a. Suivez l'ordre établi. 
 
La province ou la région dont c'est le tour désignera un responsable technique de son choix en 
respectant les critères énoncés ci-dessus.  Une province peut passer son tour de nomina�on d'un officiel 
technique et le reporter à la prochaine procédure de nomina�on.  Si elle reporte son tour à la prochaine 
procédure de nomina�on, son tour reviendra dans la rota�on normale. 
 
NOTE :  

- Les régions occidentales sont la Colombie-Britannique, l'Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba. 
- Les régions de l'Est sont l'Ontario, le Québec et le Canada atlan琀椀que (NB, NS, PE, NL). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE A : MEMBRES DU COMITÉ 
 
Commission n° 1 : janvier 2021 à décembre 2023 
 

NOM RÔLE GENRE PROV FIN DU 
MANDAT 

Rachel Macatee Triathlon Canada, directrice du développement spor�f F NA NA 

Ulf Schuetze Triathlon Canada, conseiller technique (président) M NA NA 

Liz Cullen Athlète groupe d'âge (autre) F NA Déc. 2025 

Mike Chui Officiel technique M AB Déc. 2023 

Caroline Gelinas Officiel technique F QC Déc. 2023 

Greg Christensen Officiel technique  M BC Déc. 2025 

Janice Ryan Officiel technique F NL Déc. 2025 

 
 
Commission n° 2 : janvier 2024 à décembre 2025 
 

NOM RÔLE GENRE PROV FIN DU 
MANDAT 

Rachel Macatee Triathlon Canada, directrice du développement spor�f F NA NA 

Ulf Schuetze Triathlon Canada, conseiller technique (président) M NA NA 

Liz Cullen Athlète groupe d'âge (autre) F NA Déc. 2025 

Greg Christensen Officiel technique  M BC Déc. 2025 

Janice Ryan Officiel technique F NL Déc. 2025 

TBD Officiel technique  Ouest Déc. 2027 

TBD Officiel technique  Est Déc. 2027 

 


